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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	9. Fait le: 
	Numero enregist.: 
	Intitulé du projet: Projet Odyssée – Le projet dont l’activité principale sera la fabrication et la commercialisation de solutions d’immatriculation et de décors de véhicules s’implantera sur la commune de Tossiat (01).
	2.1. Nom: 
	2.1. Prenom: 
	2.2. Denomination: Groupe ELTIA
	2.2. Raison sociale: Groupe ELTIA
	2.2. SIRET: 90430684200017
	2.2. Type societe: Société par actions simplifiée
	2.2 Madame: 
	2.2. Monsieur: 1
	2.2. Nom: Derognat
	2.2. Prenom: Amaury
	3. Categorie et sous categorie: 39°a
	3. Caracteristique du projet: Le projet consiste en la construction d'une emprise d'environ  11 000 m² au sol. Il s'agit de la construction d'un atelier de 10 000 m², ainsi que des bureaux d'une surface d'environ 2000 m².
	3.1 Projet activation clause filet: Off
	3.1 Projet activation clause filet: non
	3.1 Projet soumission volontaire: Off
	3.1 Projet soumission volontaire: non
	4.1 Nature du projet: Le projet vise à rassembler deux sites industriels appartenant au même exploitant, Faab Fabricauto dont l'activité principale est la fabrication et la commercialisation  de solutions d'immatriculation. L'un des sites est situé à Viriat, l'autre à Mâcon.
Le projet Odyssée comprendra :
•	Un atelier de travail mécanique des métaux classé au titre de la 2560 dans lequel l'exploitant découpe des bobines d’aluminium en plaque ; 
•	Un atelier de sérigraphie comprenant l'utilisation d'encres (environ 3 kg/j) ;
•	Une aire de stockage d'encres, de produits inflammables et combustibles (parois REI 90) associée à la production de solutions d’immatriculation ; 
•	Une aire de stockage de produits finis conditionnés ;
•	Un atelier de charge d’accumulateurs classé 2925 destiné à la charge des chariots automoteurs et de systèmes de robotiques mobiles autonomes
•	Un bureau destiné aux fonctions support, des sanitaires ;
•	En toiture : une installation de panneaux photovoltaïques, et éventuellement une partie de toiture végétalisée.
Ce projet se situe sur des parcelles qui ne comportent pas de construction. Aucun travail de démolition n'est prévu pour la réalisation du projet.
	4.2 Objectifs du projet: Le but de ce projet est de construire de nouveaux locaux afin de procéder à la fabrication de plaques d'immatriculation et de décors de véhicules. La construction de ce nouveau site permettra d'optimiser l'organisation des ateliers afin de gagner en efficacité. Le projet contribuera également à la mise en conformité des installations avec la réglementation et permettra de réduire l’impact environnemental de la société en matière d’énergie. Cela participe à la démarche d’amélioration continue mise en œuvre depuis 2006 via ISO 14 001. A terme, ce projet rendra possible un accroissement de l'activité.
	4.3.1 Description projet_phase travaux: Aujourd'hui, la parcelle du projet de construction est occupée par des terres agricoles. Par conséquent, il n'est pas
prévu de démolition de bâti. Ainsi, le chantier comptera les phases suivantes :
- Construction du bâtiment ;
- Aménagement des réseaux, notamment pour les eaux pluviales (noues d'infiltration pour les eaux pluviales en
toiture, réseau avec séparateur d'hydrocarbures pour les eaux pluviales ruisselant sur les aires de stationnement
dirigées vers les noues de la ZAC prévues à cet effet) ;
- Aménagement de parkings, voiries ;
- Aménagement du bassin de rétention des eaux d'extinction incendie ;
- Aménagement des espaces vers.
Des mesures seront mises en place afin de limiter l'impact environnemental du chantier :
- L'emprise du chantier et l'implantation des ouvrages seront limités aux seuls besoins techniques de l'opération ;
- Le calendrier des travaux sera fixé en tenant compte des dommages susceptibles d’être causés à l’environnement, Les travaux seront phasés afin de maintenir les espaces en jachère temporaire facilitant le refuge des espèces
pendant les travaux et la recolonisation après perturbation ;
- La circulation des engins sera limitée aux accès et emprises du projet (mise en place d'un plan de circulation) ;
- Les pistes seront arrosées pour éviter une dissipation des poussières par le vent ;
- Des zones de manutention étanches devront être installées pour l'entretien des engins, le stockage et la
manipulation des consommables ;
- Un plan d'urgence sera mis en place, il sera mis en œuvre en cas de pollution.
	4.3.2 Phase exploitation: Le site accueillera un atelier comprenant de la découpe (feuilles plastiques, métal), ainsi qu’une partie dédiée à la sérigraphie. Pour la majorité de la production, le processus industriel consiste à découper des bobines d’aluminium ou des feuilles plastiques et d’y appliquer une bobine réflectorisée imprimée à l’aide d’une imprimante numérique. Par ailleurs, le reste de la production passe par l’impression par sérigraphie de décors de véhicules ou de plaque rallye. Les produits sont ensuite conditionnés et envoyés aux différents clients par la route. La préparation des commandes, ainsi que la production nécessiteront l’utilisation de chariots chargés dans le local dédié classé 2925.
Les effluents aqueux seront rejetés au réseau d'assainissement collectif en respectant les critères de la convention
de déversement et a minima les VLE applicables au titre de la rubrique 2560. Le volume des effluents est relativement faible. L’exploitant dispose d’une convention de rejet sur son site actuel de Viriat. Il en va de même pour les effluents atmosphériques qui seront aspirés, et subiront le traitement approprié afin de respecter les valeurs limites d'émissions applicables. Une surveillance des effluents, ainsi que des émissions sonores sera mise en place conformément à l'arrêté du 27 juillet 2015.
En cas de cessation d'activité, les mesures prises par l'exploitant seront les suivantes :
- L'évacuation et l'élimination par des entreprises autorisées de tous les produits dangereux et déchets présents sur le site ; 
- La suppression des risques d'incendie ou d'explosion ;
- La réalisation d'un audit de SSP afin de déterminer s'il existe une pollution du sol ou de la masse d’eau souterraine et la mise en place d’un dispositif de dépollution si besoin ; 
- Le nettoyage de la totalité du site ;
- Le démontage et l'évacuation de tout matériel et/ou bâtiment qui n'auront plus lieu d'être ;
- La condamnation de l'accès au site (clôture, portail) et des éléments dangereux.
	4.4 Procedures administratives: permis de construire (PC)
	4.6 Grandeurs du projet: ICPE (volume d'activité) : 2560 Travail mécanique des métaux : puissance des machines fixes pouvant concourir simultanément au fonctionnement de l'installation
ICPE (volume d'activité) : 2925 Atelier de charges d’accumulateur
Projet : 39. Travaux, constructions et opérations d'aménagement (SDP et stationnement)
	4.6 Valeurs: Estimée à 234 kW - DC
Supérieure à 50 kW - D
Environ 11 000m² au sol + 130 places VL
	4.6 Nom: 
	4.6 Voie: Cadran
	4.6 Lieu-dit: 
	4.6 Localite: TOSSIAT
	4.6 Code postal: 01250 TOSSIAT
	4.6 BP: 
	4.6 BP: 
	4.6 Coordonnees_long: 5
	4.6 Coordonnees_long °: 17
	4.6 Coordonnees_long ': 6.04
	4.6 Coordonnees_long ": E
	4.6 Coordonnees_Lat: 46
	4.6 Coordonnees_Lat °: 8
	4.6 Coordonnees_Lat ': 18.3
	4.6 Coordonnees_Lat ": N
	4.6 Coordonnees point depart_long: 
	4.6 Coordonnees point depart_long °: 
	4.6 Coordonnees point depart_long ': 
	4.6 Coordonnees point depart_long ": 
	4.6 Coordonnees point depart_lat: 
	4.6 Coordonnees point depart_lat °: 
	4.6 Coordonnees point depart_long ': 
	4.6 Coordonnees point depart_lat ": 
	4.6 Coordonnees point arrivee_long: 
	4.6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	4.6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	4.6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	4.6 Communes traversees: 
	4.6 Precision document d'urbanisme: 
	4.7 modification/extension: Off
	4.7 modification/extension: non
	4.7.1 evaluation environnementale: Off
	4.7.1 evaluation environnementale: Off
	4.7.2. Description sommaire projet: 
	5. Projet ZNIEFF: Off
	5. Projet ZNIEFF: non
	5. Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: ZNIEFF I
- Etangs de la Dombes : 2,1 km à l'Ouest du projet
- Pelouses sèches de la Croix de la Dent : 4,3 km au Sud-Est du projet ;
- Pelouses sèches du mont de Rignat : 4,4 km à l'Est du projet
- Pelouses sèches de Revonas : 4,5 km au Nord-Est du projet
ZNIEFF II
- Revermont et gorges de l'Ain : 3 km à l'Est du projet.
	5. Projet zone montagne: Off
	5. Projet zone montagne: non
	5. Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: La commune de Tossiat ne se situe pas en zone de montagne.
	5. Projet biotope: Off
	5. Projet biotope: non
	5. Projet biotope_Lequel/Laquelle: Zone la plus proche : Protection des oiseaux rupestres située à environ 11 km au Sud-Est du projet
	5. Projet commune littorale: Off
	5. Projet commune littorale: non
	5. Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: La commune de Tossiat ne se situe pas en zone littorale.
	5. Projet parc national: Off
	5. Projet parc national: non
	5. Projet parc national_Lequel/Laquelle: Le projet se situe à plus de 10 km de l'ensemble des espaces protégés cités ci-contre.
	5. Projet plan prevention bruit: oui
	5. Projet plan prevention bruit: Off
	5. Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: La commune de Tossiat est concernée par un plan de prévention du Bruit dans l'environnement des infrastructures de l'Etat dans l'Ain. Les cartes de bruit stratégiques font apparaître que le projet situé au carrefour de l'A40 et de la RN75 est d'ores et déjà fortement exposé au bruit. Le site ne se situe pas dans les "zones calmes" à préserver.
	5. Projet patrimoine: Off
	5. Projet patrimoine: non
	5. Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Les monuments historiques les plus proches se trouvent :
- Château de Genoud situé à 2 km au Sud-Ouest du projet ;
- Château de Montplaisant situé à 3,8 km au Nord du projet ;
- Tour de Dreaul située à 4,5 km au Nord-Est du projet.
	5. Projet zone humide: oui
	5. Projet zone humide: Off
	5. Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Des zones humides ont été identifiées dans le dossier d'autorisation environnementale de la ZAC sur laquelle le projet sera implanté. L'emprise du projet se trouve sur le ruisseau de la Leschère. Les constructions sont limitées au maximum sur son tracé. Par ailleurs, les zones humides identifiées ont été pérennisées par les mesures mises en place par l'aménageur.
	5. Projet PPRN PPRT: Off
	5. Projet PPRN PPRT: non
	5. Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La consultation du DDRM de l'Ain indique que la commune de Tossiat est concernée par le risque sismique et est traversée par une canalisation souterraine de TMD. En revanche, elle n'entre dans le périmètre d'aucun PPR.
	5. Projet PPRN PPRT_approuve: Off
	5. Projet PPRN PPRT_approuve: non
	5. Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet site pollue: Off
	5. Projet site pollue: non
	5. Projet site pollution_Lequel/Laquelle: La consultation de la base de données Infoterre du BRGM ne fait pas apparaître de sites et sols pollués sur les parcelles du projet. Les sites
répertoriés les plus proches sont :
- SNC Eurovia Alpes (Michel Ducasse) à 80 m au Nord toujours en activité ;
- SA TD DISTRIBUTION, anc. M. PROST Omer à 300 m au Sud du projet.
	5. Projet zone repartition eaux: Off
	5. Projet zone repartition eaux: non
	5. Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: La commune de Tossiat n'est pas incluse dans une zone de répartition des eaux.
	5. Projet perimetre captage eau: Off
	5. Projet perimetre captage eau: non
	5. Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le captage d'eau destinée à l'alimentation humaine le plus proche se situe à 1,8 km du projet au Sud-Est. L'emprise du projet ne se trouve pas dans les périmètre de protection de ce dernier.
	5. Projet site inscrit: Off
	5. Projet site inscrit: non
	5. Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: La commune de Tossiat n'est pas concernée par un site inscrit.
	5. Projet Nautra 2000: Off
	5. Projet Nautra 2000: non
	5. Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Les différents sites Natura 2000 sont les suivants :
- Directive habitats : 
La Dombes à 3 km à l'Ouest du projet ;
Revermont et gorges de l'Ain à 4,6 km au Sud-Est du projet ;
- Directive Oiseaux :
La Dombes à 3 km à l'Ouest du projet.
	5. Projet site classe: Off
	5. Projet site classe: non
	5. Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: La commune de Tossiat n'est pas concernée par un site classé.
	6.1. Projet prelevements eau: oui
	6.1. Projet prelevements eau: Off
	6.1. Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: En phase d'exploitation, le site utilisera de l'eau potable du réseau public pour des usages :
- Sanitaires ;
- Industriels : activité de sérigraphie (Graphic Business) et nettoyage d'écran.
	6.1. Projet drainages: Off
	6.1. Projet drainages: non
	6.1. Projet drainages_Lequel et quelle distance: Il n'est pas prévu de drainage de terrain préalablement à la construction du bâtiment. Le terrassement du bâtiment et des voiries
n'entraînera pas de modification des masses d'eau souterraines.
	6.1. Projet excedent materiaux: Off
	6.1. Projet excedent materiaux: non
	6.1. Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: La terre décaissée au besoin pour le terrassement des fondations du bâtiment ou pour les aires de stationnement sera aplanie sur le reste du terrain.
	6.1. Projet deficit materiaux: oui
	6.1. Projet deficit materiaux: Off
	6.1. Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le chantier de construction nécessitera des apports en matériaux (bâtiment, voirie, parkings, réseau, etc…).
	6.1. Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	6.1. Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: non
	6.1. Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: Les matériaux apportés le seront de l'extérieur du site.
	6.1. Projet adequation ressources disponibles: oui
	6.1. Projet adequation ressources disponibles: Off
	6.1. Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: La parcelle sera desservie par les réseaux d'alimentation en eau potable. Les effluents d'eaux usées seront dirigés vers le réseau
d'assainissement collectif. Il sera réglementé par la convention de déversement signée avec le service en charge de l'assainissement
collectif sur la commune.
	6.1. Projet perturbations biodiversite: oui
	6.1. Projet perturbations biodiversite: Off
	6.1. Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le site comprend plusieurs habitats. Les mesures suivantes permettront de réduire l'impact du projet sur la biodiversité :
- Noues d'infiltration de faible profondeur disposant de volumes toujours en eau ;
- Continuités arborées le long des voies (préservation de la lisière humide à grandes herbes) ;
- Accessoirement des toitures végétalisées ; 
- Prairies fleuries avec un entretien par fauchage.
	6.1. Projet proximite Natura 2000: Off
	6.1. Projet proximite Natura 2000: non
	6.1. Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: La zone Natura 2000 la plus proche se trouve à 3 km de l'emprise du projet. Aucun habitat naturel protégé ne sera détérioré que ce soit en phase travaux ou en phase d'exploitation. Les rejets et émissions de l'installation seront maîtrisés, notamment au travers des systèmes de traitement des effluents.
	6.1. Projet zones sensibilite particuliere: Off
	6.1. Projet zones sensibilite particuliere: non
	6.1. Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet est situé au sein d'une zone d'aménagement concertée Bourg-Sud destinée aux entreprises industrielles, tertiaires ou artisanales sur la commune de Tossiat (zonage PLU : 1AUxz, zone 
correspondant aux espaces à urbaniser).
	6.1. Projet risque technologique: Off
	6.1. Projet risque technologique: non
	6.1. Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: La commune de Tossiat est identifiée dans le DDRM de l'Ain comme traversée par une canalisation souterraine de transport de matière dangereuse. Cette canalisation est située à plus d'1 km à l'Est du site.
	6.1. Projet risque naturel: oui
	6.1. Projet risque naturel: Off
	6.1. Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: La commune de Tossiat n'est pas concernée par un PPRN. Elle est identifiée en risque sismique modéré dans le DDRM. Ce risque sera pris en compte dans la conception des ouvrages.
	6.1. Projet risque sanitaire (engendre): Off
	6.1. Projet risque sanitaire (engendre): non
	6.1. Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le projet consiste à réaliser un atelier de production de solutions d'immatriculation, il n'y a pas de risque sanitaire particulier.
	6.1. Projet risque sanitaire (concerne): Off
	6.1. Projet risque sanitaire (concerne): non
	6.1. Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Les eaux usées seront dirigées vers une filière d'assainissement collectif. Une partie des eaux pluviales sera infiltrée au droit du site et une autre sera raccordée aux noues de la ZAC après traitement par séparateur d’hydrocarbures.
	6.1. Projet deplacements: oui
	6.1. Projet deplacements: Off
	6.1. Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Les activités du site induiront du trafic de poids lourds notamment sur la RN75 située à 800 m du site. Ces poids lourds assureront la livraison des matières premières, l'expédition des produits finis et des déchets. Un trafic de véhicules légers associé aux mouvements du personnel est à prévoir. Le site sera doté d'aires de stationnement pour ces véhicules et de voiries dédiées à la circulation de poids lourds.
	6.1. Projet source bruit: oui
	6.1. Projet source bruit: Off
	6.1. Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le process et le trafic, notamment de poids lourds engendreront des émissions sonores. Des mesures de bruit seront réalisées afin de garantir le respect des niveaux sonores de l'arrêté du 27 juillet 2015.
	6.1. Projet nuisances sonores: Off
	6.1. Projet nuisances sonores: non
	6.1. Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Les émissions sonores auront lieu uniquement en journée. L'ensemble des machines liées au processus industriel susceptibles d'émettre du bruit sera situé à l'intérieur du bâtiment.
	6.1. Projet odeurs (engendre): Off
	6.1. Projet odeurs (engendre): non
	6.1. Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Le fonctionnement des installations ne sera pas à l'origine de nuisances olfactives.
	6.1. Projet nuisances olfactives: Off
	6.1. Projet nuisances olfactives: non
	6.1. Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet vibrations (engendre): oui
	6.1. Projet vibrations (engendre): Off
	6.1. Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Il est possible que des vibrations interviennent en phase chantier. En phase d’exploitation, l’utilisation de presse pour la découpe de l’aluminium pourra entraîner des vibrations qui seront amoindries par un revêtement spécifique.
	6.1. Projet vibrations (concerne): Off
	6.1. Projet vibrations (concerne): non
	6.1. Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Les vibrations in fine après la pose du revêtement n’entraîneront pas de gêne pour le voisinage, ni l'environnement.
	6.1. Projet emissions lumineuses (engendre): oui
	6.1. Projet emissions lumineuses (engendre): Off
	6.1. Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: L'éclairage extérieur se limitera aux besoins associés à la sécurisation des accès et aux voiries en période de faible luminosité.
Il sera limité aux horaires d'ouverture du site.
	6.1. Projet emissions lumineuses (concerne): Off
	6.1. Projet emissions lumineuses (concerne): non
	6.1. Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet rejets dans l'air: oui
	6.1. Projet rejets dans l'air: Off
	6.1. Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: L'installation se trouvera au sein d'une structure couverte et fermée.
Au-dessus des aires qui le nécessitent (sérigraphie, table de découpe plastique), un système d'aspiration assurera un traitement
efficace du rejet atmosphérique. Les filtres seront choisis de manière pertinente en prenant en compte la nature des produits utilisés.
	6.1. Projet rejets liquides: oui
	6.1. Projet rejets liquides: Off
	6.1. Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Les rejets liquides sont à la fois les eaux pluviales et les eaux de process. Les eaux de process seront rejetées non pas dans le milieu naturel mais dans le réseau d'assainissement collectif.
	6.1. Projet dans quel milieu: oui
	6.1. Projet dans quel milieu: Off
	6.1. Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Les eaux pluviales seront infiltrées dans une noue sur le site pour les eaux pluviales de toiture et dirigées dans la noue de la ZAC après traitement par séparateur d'hydrocarbures pour les eaux pluviales des aires de stationnement.
	6.1. Projet effluents: oui
	6.1. Projet effluents: Off
	6.1. Projet effluents_Lequel et quelle distance: L'activité génèrera des effluents aqueux industriels qui seront collectés via un réseau séparatif et dirigés vers une filière
d'assainissement collectif. Une convention de déversement sera établie avec le service en charge de l'assainissement. Les valeurs
limites d'émission imposées seront respectées par l'exploitant.
	6.1. Projet production dechets: oui
	6.1. Projet production dechets: Off
	6.1. Projet production dechets_Lequel et quelle distance: L'activité du site produit à la fois des déchets non dangereux et des déchets dangereux. Les déchets seront stockés dans des contenants appropriés. Les déchets non dangereux seront triés conformément au tri "7 flux". Les déchets dangereux seront évacués vers les filières de traitement appropriées et suivis sur Trackdéchets (BSD).
	6.1. Projet atteinte patrimoine architectural: Off
	6.1. Projet atteinte patrimoine architectural: non
	6.1. Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet ne porte pas atteinte à des zones d'intérêt architectural, culturel, archéologique ou paysager. Il se situe dans une zone
d'aménagement concertée prévue pour accueillir des activités industrielles.
	6.1. Projet modifications activites humaines: Off
	6.1. Projet modifications activites humaines: non
	6.1. Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le projet s'implante dans une zone d'activités concertée prévue pour accueillir des activités, notamment industrielles. La destination du sol
ne sera pas modifiée par le projet.
	6.2_: oui
	6.2_: Off
	6.2. Incidences: Quatre ICPE sont situées dans l'environnement proche du site :
- CR Energy sur la commune de Certines à 230 m au Nord du site dans la même ZAC ;
- ERPUI, Polyone France, Sevia : tous les trois à autorisation et situées à environ 800 m au Sud du site.
Le seul effet cumulé des incidences du projet avec le fonctionnement de ces installations est le trafic routier. Les axes desservant la zone ont suffisamment été dimensionnés pour absorber ce flux (A40, RN75).
	6.3_: Off
	6.3_: non
	6.3. Incidences: 
	6.3bis. principaux resultats: Un inventaire faune-flore a été réalisé dans le cadre du dossier de demande d'autorisation environnementale
(dossier loi sur l’eau) de la ZAC. Sur l'emprise du projet, plusieurs habitats ont été recensés : une lisière humide à
grandes herbes qui suit la voirie, ainsi qu'une prairie mésophile et des cultures/jachères. Plusieurs espèces
protégées appartenant à plusieurs taxons (amphibiens, oiseaux, reptiles, rhopalocères) ont été recensées sur l'aire
d'étude de la ZAC. L'enjeu le plus important était la conservation des zones humides. L'emprise du projet ne
s'inscrit sur aucune zone humide. Par ailleurs, des mesures seront prises afin de réduire l'impact sur les habitats :
création de noues d'infiltration de faible profondeur pour favoriser la biodiversité des milieux humides, la mise en
place de continuités arborées le long des voies de desserte (préservation de la lisière), éventuellement la mise en place d'une toiture végétalisée…
	6.4. Description: Les mesures suivantes seront prises dans le cadre du projet : 
- Energies renouvelables : Le site prévoit l'installation de panneaux photovoltaïques en toiture de l'atelier.
- Mode de déplacement doux : Il est prévu le pré-équipement de bornes de recharge pour les véhicules électriques.
- Bruit : Pour la majorité des installations, le bruit restera confiné à l'intérieur du bâtiment clos et couvert.
- Rejets atmosphériques : Les rejets sont canalisés par une aspiration qui permet de filtrer efficacement les rejets.
- Gestion des eaux pluviales : Une noue d'infiltration sera créée conformément au règlement de la ZAC.
- Biodiversité : Les mesures suivantes seront mises en place :
-- Noues d'infiltration de faible profondeur disposant de volumes toujours en eau ;
-- Continuités arborées le long des voies (préservation de la lisière humide à grandes herbes - habitat naturel) avec
des espèces variées et autochtones ;
-- Eventuellement toitures végétalisées pour les toits terrasses ; 
-- Prairies fleuries avec un entretien par fauchage ;
-- Prise en compte de l'activité de la faune en phase chantier.
	7. Auto-evaluation: Le projet s'implante au sein d'une zone d'aménagement concertée sur la commune de Tossiat. Il consiste à produire des solutions d'immatriculation. Sur l'emprise du site, l'inventaire faune-flore a d'ores et déjà été réalisé.
Les habitats et les espèces recensés seront préservés au mieux (préservation de la lisière, prairies fleuries).
L'impact du projet sera réduit au maximum par la mise en place des mesures préconisées dans le dossier de l'autorisation environnementale (dossier « Loi sur l’eau ») de la ZAC citées précédemment. Par ailleurs, les enjeux liés au trafic routier, au bruit, aux émissions atmosphériques et aux émissions en eau sont pris en compte dans le cadre du projet. Compte-tenu de ces éléments, il ressort que le projet ne semble pas devoir faire l'objet d'une évaluation environnementale.
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